
PRIMORDIAL
« LES SOINS PRIMAIRES    
C’EST PRIMORDIAL »

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
ÎLE-DE-FRANCE

Porteur du projet : 
Ramsay Générale de Santé

Financement substitutif : 
rémunération forfaitaire 

des médecins généralistes 
et des infirmières, 

en substitution du paiement 
à l’acte des soins pour 

l’ensemble de la patientèle 

Fonds pour l’innovation du 
système de santé (FISS) : 

11.404 K€

Durée : 
5 ans

Appliquer le nouveau modèle de financement 
au forfait issu de l’expérimentation PEPS à 
des centres de santé nouvellement créés 
dans des zones de désertification médicale
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